
 

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R32-2022-046 bis

Publié le 18 janvier 2022



SOMMAIRE

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA MER MANCHE EST – MER DU NORD

Arrêté 004-2022 en date du 12 janvier 2022 – Rendant obligatoire la délibération n° 12/2021 du comité

régional  des pêches maritimes et  des  élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France instituant  une

cotisation professionnelle 2022 applicable aux navires travaillant en bande côtière au large des Hauts-de-

France 

Arrêté 005-2022 en date du 12 janvier 2022 – Rendant obligatoire la délibération n° 13/2021 du comité

régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant le montant de

la cotisation professionnelle 2022 pour l’attribution de la licence pêche bulot 

Arrêté 006-2022 en date du 12 janvier 2022 – Rendant obligatoire la délibération n° 14/2021 du comité

régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant le montant de

la cotisation professionnelle 2022 pour l’attribution d’une licence de pêche des crustacés 

Arrêté 007-2022 en date du 12 janvier 2022 – Rendant obligatoire la délibération n° 15/2021 du comité

régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant le montant de

la cotisation 2021/2022 pour l’attribution d’une licence de pêche Coquille Saint Jacques 

Arrêté 008-2022 en date du 12 janvier 2022 – Rendant obligatoire la délibération n° 16/2021 du comité

régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant le montant de

la cotisation 2022 pour l’attribution de la licence de pêche fileyeur et la licence de pêche fileyeur polyvalent 

Arrêté 009-2022 en date du 12 janvier 2022 – Rendant obligatoire la délibération n° 17/2021 du comité

régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la fixation

des contributions financières liées aux licences de pêche à pied professionnelle dans les Hauts-de-France 

Arrêté 010-2022 en date du 12 janvier 2022 – Rendant obligatoire la délibération n° 18/2021 du comité

régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la fixation

d’une cotisation pour le financement des prélèvements de CSJ dans le cadre du suivi sanitaire 2021/2022 

Arrêté 011-2022 en date du 12 janvier 2022 – Rendant obligatoire la délibération n° 19/2021 relative à la

fixation des indemnités de représentation 2022 du président du CRPMEM et des représentants du CRPMEM






















































	DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA MER MANCHE EST – MER DU NORD

